ARRETE n° 2030 PR du 11 juin 2008 modifiant l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ­modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2008 APF/SG du 15 avril 2008 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le 1er tiret de l’article 1er de l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié susvisé est rédigé comme suit :

“- M. Woui You (dit Jules) Ienfa, vice-président, ministre de la santé et de la prévention, en charge de la politique de la ville et de la médecine traditionnelle, porte-parole du gouvernement ;”.

Art. 2.— Le 2e tiret de l’article 1er de l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié susvisé est rédigé comme suit :

“- M. Guy Lejeune, ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes ;”.

Art. 3.— Le 6e tiret de l’article 1er de l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié susvisé est rédigé comme suit :

“- M. Moehau Teriitahi, ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge de l’énergie et des mines ;”.

Art. 4.— Le 8e tiret de l’article 1er de l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié susvisé est rédigé comme suit :

“- M. Teva Huioutu-Hapaitahaa, ministre de la perliculture ;”.

Art. 5.— Le présent arrêté sera notifié au haut-commissaire de la République en Polynésie française et au président de l’assemblée de la Polynésie française et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 juin 2008.


Gaston TONG SANG.

